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Ils s'abusenît eux-mêmîes ; le succès
leur serait plus funeste que la défaite.

ýsi vous déclariez définlitivement qu'un
sujet exécuté en papier peint Peut étre
considéré comme la, contrefaçon d'une
gravure On taille-douce, votre décisiaim
préjudicierait aux peintres,, aux dessi-
lutteurs. et surtout aux graveurs eux
mêméies, plus qlue toutes, les conitrefauçons
imaginables ; non1 seulement cette avilis-
(lUIMOND
saute comparaison tendrait à dégrader
les arts du premier ordre, mais elle don-
lierait de l'alimient iii l'esprit d'inquiéta-
(le qui agite déjàt d'estimables artist ýs.et, qui tenîd ià les déètournier (lu véritable
objlet de leurs travaux.

le crois devoir enfin, citoyens jug-e,
vous parler on faveur dle plusieurs fabri-
<plies qui se trouveraient subitement Pa-
ralysées par mui sembla ble jugeaient, fa-
b)riquies d'autanmt plus précieuses, mqe
leurs produits sont rapidemenît coliS(ili-
tués par la. médiocrité, ainsi que par l'o,
pulenee, piar l'homme étranger aix
bea ux-arts aimnsi que par l'homme dle
goût, et qu'elles fournissent un alimenit
jourmnalier tanît à l'industrie nationiale
qu'auî coinerce d'importatiou.

C'est sous ce double rapport que je
vous supplie d'écouter favorablement lat
défenîse du1 citoyen 18i111o0i.

EIPAT Dl'11 LA CAU$i47
l)aîs le fait, le citoyen Simuon est, à la

l'ois, fabricant et débitanît de papiers
peints. Ra, fabrique et r5ou magasina sont
totalemnt séparés .sa fabrique est s-i-
tuée dams la maison dles ci-devant Ca-
pucines ; son magasin, au coin do( la rue

-de la Micîmodlitre.
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rouleaux et dressé soni procès-verbal, le
c'itoven Bance a poursuivi le ctynSi-
nion. nion seulement comme débitanut
dlune con ti'efa:ron, îîîais couluree La Table doent voici le titre n'est pas,

titiiî'comme on pourrait le supposer, une, simplecomîlmefactemr dle e-i deux estampes ;il réprtition les chiffres doinîs par les Com-
a, demandé contre lui l'appîication les missaîres dans leur rapport et dans le Projet

iîemme prnonéesparla oi ii 9 jil-do Code de Procédure. C'est un travail per-ple , 1792. oi(111 ill sonnel, qiii a exige une étude appr ofondielot 1792.des deux codes, ancien et nouve tu, et unLe c'itoyeni Siîio, Personnîelleîmen't en- examen attentif de chaqu- article poiur ea
tendu, a prouvé dabord queo la confe'c noter l'accord Ohi le désaccord, ainsi qne du

rapport (les Commissaires piour lêc mettre enlion des papiers saisis5 n'était pas i.oim corrélation avec le nouvel ordre d'artoies et
ouvrage, en représentaiît ue facture dle chapitr e-i.

d'enoi igne d Joepl Duouret cii d~Cpt vxîîmen a fait voir un grand nombred'evoisigé(,de oseh Dfou eteo-ii-derapprocli ments et de, divergea "es q-,i neIagnle, fabricants, à Mào.-otit menrionnes nulle part ailleurs, et faitIl al ajouté que, S'il avait acheté es 'lécouv, ir quelq'iî's ' rret.rs qui ont e soi-
Pîapier's, ce n'était Pus mêflme pour les gueuseint corigéeq,

vemdre iuis oIi jger pa c'iiiar.i- Les m-m bres du barrPau comprendrontsi des progrès de soli art, et qu'il était, IIar làý l'uiit daoraî~ 'u etSOu, lube &i Loncor lance, qui leur evite l'ennui-à ce sujet, en correspoîndance avec pin- 'le longues re'ch'.'nes lie r trouver les
sieurs fabricamnts, qui lui envoyient r. xte, à comparer et les raion- données par
journellemenit leurs essais, et recevaienît es Comnmissa ires à l 'appui dles modificat ions

et des dispositions nouveles qu'ils ont intro-journellemnemt les siens. Pour preuve dle duites.
ce dernier fait, il a prié le tribunal de Cette 'lde, né essaire pouir l'étude dii
remarquer que les rouleaux avaient été :ode lui-même, 'esî enciýre plus pour l'étoilel es rai ports juîdiciaires antérieurs à l'annéetrouvés dlaims su. fabrique et 110on pas 189~3. En trouvant dans r-e- rapports Viarli-danis son1 magasin, le sur leilu 1 la dpei-in est fondé , la 'Taîble

(A suivre.) 'econde pa tic) indique l'article corresîron-
!tant ru norivea- Codle, en sorte qu'il devient

- ilvle dle constater si le précf-dent e-d ocrr

chînDgement de jurisprudence.
d* ibrale ous nivrtiey arp as t uLe Code de Procedure n'est plus, éttudié
seulement par les mi mlires pr",setîts ou fiiturs

lsétudiants en droit et en ti également.
Les notaires pratiquants l'étudient, non s'-u-L \~' (~ ieti ~lorent dans la partie relative a, x proe-V ig u eu'tir- s non conteritierses, qui est plus - xclu-

51-mn cleur ressort, mais dans soirt~tif ontr lesentier Ils trouvent 'taris lai partie se r alpi)r-itif ontr lestîînt au contentieux plusieurs di'.;osit oas
néecessaires à la rédaioir des iuctes qu'il
sufis'. de citer la cl-tuse u'insaisisqahilit , lesF R~ISSO N S olfires re. lies, les rapports de praticien, 1 sexpertises, I-s arbitrages sur coiirmis , t
sur toutes ces matières la Table dlonne -tesQU'OCASONN IAFROIDE A ISN. gnm nts importants.QU'OCASINNELALFOID SAION.L- voltime contient d,4 Plus un tableauclassifié îles délais di, Procédure, tant ami nonrmacien ou à votreEpiocier. coritotieux qu'au contentieux. C'e tuuileau
réunit sous un même titre les divers délaiset nous l'envoyer et nous vous ferons di-sémines dians 1-. C-de sur la même procé-WAR PUZZLE. dure devant les dhiff'érentes cours et etî ma-
tières '-ommaires, avec renvoi à l'article qui'Y fixe lu' d il i.luLIMITED, Le texte est en caractères clairs, #,omme, ilconvient à un ou, rag- de réferenîce, permet-tant d'y faire les recherches promptement et~7 Rue St-Pierre, uMon[réal.sasftge

Sur la dénonciation du citoyen Bance,le commissaire de police de la divisimn
du Pont-Neuf s'est transporté dans sa
fabrique ; il y a trouvé deux rouleaux de
papiers peints qui contenaient seize
exemîplaires-, en forme de dessus (le
piortes, dont huit représentaient le "Bai-ser (le l'innocence" et huit autres l'Flaq
de la Natture."

Ces deux sujets ont été traités par
miadlemoiselle Glérard, donit le citoyen
Bance a gravé les tableaux, eii 1794.

Le comîmissaire ayant saisi les deux


